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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

 

Eliminer les obstacles administratifs pour promouvoir l'innovation et faciliter l'implanta-

tion des start-up 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. de présenter dans un rapport par quels allègements administratifs les start-up pourraient 

être davantage encouragées ; 

2. d’étudier l’introduction d’une « trousse de démarrage » pour les start-up ; 

3. de prendre des mesures en ce sens ou d’amorcer la mise en œuvre. 

Développement : 

Quiconque souhaite aller jusqu’au bout de son idée en créant son entreprise doit souvent pour 

cela demander une ou plusieurs autorisations – permis de construire, autorisations d’exploiter, 

autorisations de réclame, etc. Ces autorisations s’accompagnent fréquemment de contraintes 

relevant de secteurs des plus divers (protection des eaux, protection contre le feu, accessibilité 

aux personnes en situation de handicap, protection contre les immissions, etc.). Généralement, 
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les créateurs ou créatrices d’entreprise sont déjà censés remplir l’ensemble des conditions 

d’octroi de l’autorisation au moment de la prise d’activité. Cela est très coûteux et exige un capi-

tal-investissement considérable alors qu’en règle générale, ils ne peuvent pas savoir avant de se 

lancer si l’idée sur laquelle se fonde leur entreprise portera ses fruits. Des investissements par-

fois importants sont pourtant exigés des créateurs ou créatrices d’entreprise avant le lancement 

de leur activité pour obtenir les autorisations et satisfaire aux obligations. Cette situation peut 

tuer dans l’œuf des idées d’entreprises innovantes, car les obstacles – non seulement financiers 

mais aussi administratifs – sont trop importants. 

Afin d’encourager la création d’entreprises innovantes, le Conseil-exécutif est donc prié 

d’examiner s’il serait possible (et dans l’affirmative, dans quelle mesure) de renoncer pendant 

une période donnée à certaines conditions ou de les assouplir pour autant qu’il n’en découle au-

cune menace directe pour les personnes, les biens ou l’environnement. Les créateurs et créa-

trices d’entreprise pourront ainsi tester leur idée sans être tenus de réaliser avant le lancement 

de leur activité tous les investissements qui conditionnent l’obtention des autorisations ou la sa-

tisfaction des obligations. Il s’agira en outre d’examiner si, pour encourager la création 

d’entreprise, il serait possible de créer un « trousse de démarrage » qui accorderait aux créa-

teurs et créatrices d’entreprise toutes les autorisations nécessaires pendant une période définie 

pour qu’ils aient le temps de tester leur modèle d’entreprise. 

Ce faisant, le canton pourrait encourager la création d’entreprise et l’innovation sans avoir à dé-

ployer de moyens financiers directs. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


